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Les élections présidentielles se sont tenues en avril, les élections légis-
latives se tiendront en juin. Bourganeuf, compte tenu de son nombre 
d’électeurs, ne dispose plus que d’un seul bureau de vote, ce qui a 
modifié les habitudes. Toutefois, la participation a été de quasi niveau 
identique à celle de 2017 ; les bourganiauds se sont montrés, une fois 
de plus, très citoyens. 

Nous avons, enfin !, inauguré le Pôle des énergies renouvelables le 
29 avril dernier. Bourganeuf, avec la tour Zizim, dispose désormais de 
deux attractions majeures du territoire en matière touristique. Nous 
espérons que vous serez nombreux à vous y rendre, que les visiteurs 
répondront présents.

Les services municipaux de la commune, en particulier l’accueil de la 
mairie, ont été mis à l’honneur par les médias nationaux tant télévisuels 
que radiophoniques. Les médias locaux s’intéressent également à notre 
patrimoine historique d’une grande richesse, trop souvent méconnue. 
Faisons le pari, qu’après la visite présidentielle, cela aiguisera les curiosités 
et envies de visite.

Le budget a été adopté, budget de rigueur certes, mais qui abonde la 
deuxième baisse consécutive des impôts fonciers. Les travaux sur l’église 
et la chapelle ont débuté et se poursuivront sur plusieurs années. Les travaux 
relatifs à l’assainissement au centre-bourg ont été actés. Vous trouverez 
les détails dans les pages suivantes.

Ce Bourganeuf infos annonce, comme les autres années, les manifes-
tations pour les semaines à venir. L’enjambée creusoise s’est déroulée 
le 5 juin dernier, c’est un rendez-vous incontournable pour la commune 
mais aussi pour le département.

Les animations pour les prochains mois sont détaillées dans les 
pages qui suivent ; elles sont nombreuses et de qualité ; les festivités 
du 14 juillet auront lieu selon le programme habituel.

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter le meilleur 
pour ce printemps et un bel été.

Régis RIGAUD
pour toute l’équipe municipale.
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Décisions 
des élus

Conseil Municipal
En savoir +

w
w

w.bourganeuf.f
r

comptes rendus complets 
sur www.bourganeuf.fr

L’essentiel du conseil 
du 28 février et 11 avril 2022

1 - Environnement et énergies 
renouvelables

Le projet de centrale photovoltaïque porté par la 
société ENERPARC, au lieu-dit « la Grande Perrière », 
a fait l’objet d’une enquête publique. Le conseil 
municipal, au regard des résultats de cette démarche, 
a émis un avis favorable au projet ainsi qu’au permis 
de construire en date du 28 février 2022.
Contrat de performance énergétique : Dans le but 
de répondre à ses obligations et dans la continuité 
de son engagement en matière de transition 
énergétique, un contrat de performance énergétique 
a été octroyé à la société ENGIE pour l’ensemble des 
installations de chauffage de la commune (sauf la 
chaufferie qui fait l’objet d’une délégation de service 
public) y compris le remplacement des chaudières 
fuel. Le conseil a donc accompagné l’attribution du 
marché d’une demande d’aide financière auprès de 
l’État en sollicitant de la DETR (Dotation d’Équipement 
des Territoires Ruraux).

2 - Tourisme
Un ensemble de dossiers de soutiens financiers 
a été validé notamment pour la restauration et 
l’aménagement scénographique de la tour Zizim et 
de ses abords et la restauration du terrain multisports 
situé Pré-Hôpital. La donation d’un terrain situé 
sur le site du Verger a été acceptée permettant la 
détention communale de l’ensemble du site. Les 
élus remercient vivement les donateurs. 

Le partenariat avec l’Office de Tourisme Intercommunal 
pour l’animation de la tour Zizim est renouvelé pour 
cette année touristique. Il est accompagné d’un 
soutien pour l’ouverture du pôle des énergies sur la 
période juin-août uniquement.
Le conventionnement avec la Fédération Française 
de la Montagne et de l’Escalade (FFME) est modifié. 
Il permet de maintenir la pratique de l’escalade au 
site du Verger ; le CAVL AGORA proposera des 
animations/initiations cet été.

3 - Équipements municipaux et écoles
Dans le cadre de la lutte contre la pandémie, la 
municipalité procède à l’acquisition de 23 capteurs 
de CO2 pour les trois établissements scolaires. Cette 
acquisition est soutenue par l’État à hauteur de 8 € 
par enfant scolarisé soit un reste à charge de 532 € 
pour la commune.

Le Fonds Interministériel de Prévention de la 
Délinquance et de la Radicalisation est sollicité afin 
de sécuriser des équipements communaux par 
l’installation de systèmes d’accès : courts de tennis, 
vestiaires du gymnase municipal, maison de la 
famille, espace Martin Nadaud.

4 - Services assainissement collectif 
et eau potable

Le contrôle de conformité du raccordement au réseau 
d’assainissement collectif est rendu obligatoire lors de 
cession de bien immobilier ou de prise à bail commercial. 
En effet, celui-ci est demandé systématiquement 
par les notaires et permet à l’acquéreur de connaître 
parfaitement l’état de l’installation et les travaux qu’il 
pourrait avoir à supporter.
Les élus, sollicités par l’État et le Conseil 
Départemental, suite à la validation du Schéma 
Départemental d’Alimentation en Eau Potable 
(SDEAP), ont émis un avis de principe favorable pour 
participer à une démarche collective de gestion 
de la production d’eau potable et ont accepté 
d’étudier la proposition du SDEC ou de tout autre 
regroupement d’Unités de Gestion d’Eau.

5 - Finances
Le conseil municipal du 11 avril 2022 a validé 
l’ensemble des comptes de gestion 2021 et des 
comptes administratifs 2021 des budgets annexes 
(lotissement communal, service de production 
d’électricité-énergies renouvelables, services de 
l’assainissement collectif et de l’eau potable) et du 
budget général.

BUDGETS Lotissement 
communal

Production 
d’énergie

Assainissement 
collectif

Eau 
potable Général Cumul 

des budgets

Résultat de 
fonctionnement 0.00 € 49 072.50 € 36 026.32 € 111 001.01 € 862 347.87 € 1 058 447.70 €

Résultat 
d’investissement - 7 640.00 € - 39 198.15 € 236 511.10 € 171 127.85 € - 861 287.85 € - 500 487. 05 €

Totaux 
des sections - 7 640.00 € 9 874.35 € 272 537.42 € 282 128.86 € 1 060.02 € 557 960.65 €

LES RÉSULTATS CUMULÉS AU 31.12.2021, RESTES À RÉALISER INCLUS, S’ÉTABLISSENT AINSI : 
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Décisions 
des élus

BUDGET 
ANNEXES 2022

Section 
de fonctionnement

Section 
d’investissement Opérations inscrites aux budgets

Lotissement 
communal 10 000 € 17 640 € Étude d’aménagement d’un écoquartier

Production
 d’énergie

Dépense 4 100 €
Recettes 12 900 € 41 298 €

Budget voté en sur-équilibre de fonctionnement 
afin de respecter le principe de sincérité

Assainissement 
collectif 133 000 € 476 819 €

Nettoyage complet des 2 stations

Mise aux normes station de Rigour

Maîtrise d’œuvre travaux station Soumis

Début des travaux au carrefour 
des rues de Verdun / Turgot / des écoles

Chemin piéton de Sagnat Marty

Frais d’étude quartier de la Grange Bonnyaud

Eau potable 198 800 € 332 726 €

Nettoyage complet des stations, réservoirs…

DUP captage Sendrant

Fin des travaux station de la Terrade

Travaux divers y compris sur la portion 
des rues de Verdun/Turgot/des écoles

BUDGETS PRÉVISIONNELS 2022 DES BUDGETS ANNEXES 
VOTÉS PAR L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE

SOUTIEN FINANCIER 
À DESTINATION 

DES ASSOCIATIONS 
POUR L’ANNÉE 2022

La commission dédiée à la vie associative, 
au sport et à l’événementiel a proposé un 
accompagnement dans le cadre d’une 
enveloppe budgétaire contrainte, proposition 
validée par le conseil municipal qui a attribué 
116 000 € d’aides.

POURSUITE DE LA STRATÉGIE 
FISCALE COMMUNALE 

UNE 2ÈME BAISSE DES TAUX EN 2022
Rappel : votre avis d’imposition est constitué 
de plusieurs colonnes comportant la base 
d’imposition (valeur locative de votre bien estimé 
par l’État), les taux d’imposition validés par les 
différentes collectivités et structures et les frais 
de gestion des services d’État.  Votre montant 
total d’imposition net à payer est donc l’addition 
de décisions prises individuellement par chaque 
entité intervenant sur l’impôt.

Au terme du mandat, la municipalité prévoit donc 
une diminution des taux de foncier bâti d’environ 
11 % et de foncier non bâti d’environ 6 %, espérant 
voir ainsi cette action se concrétiser par une réelle 
diminution de la charge fiscale de chaque foyer.

ANNÉES TAUX 
FONCIER BATI

TAUX FONCIER 
NON BATI

2019 28.77 % 115.33 %
2020 28.15 % 112.85 %

2021
51.08 % 

(28.15 % commune 
+ 22.93 % ex-part 
départementale)

112.85 %

2022 50.44 %
(27.51 % + 22.93 %) 111.44 %

Horizon 2026
Environ 49 % 

(taux de la commune 
+22.93 % ex-part 
départementale)

Environ 108 %
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Décisions 
des élus

L’investissement 2022 est limité et intègre l’essentiel 
des travaux et projets engagés avec une priorité aux 
actions relatives à la vie quotidienne et au cadre de vie :

• fin des travaux du pôle des énergies ;
• travaux d’urgence de la Chapelle Notre Dame 
du Puy (phase 1) ;
• travaux d’urgence et maîtrise d’œuvre de la 
phase 1 des travaux de l’église Saint Jean Baptiste ;
• travaux d’accessibilité de la maison des 
associations ;
• travaux des sanitaires à l’école Martin Nadaud ;
• éclairage des courts de tennis et du stade 
municipal ;
• maîtrise d’œuvre et premiers travaux du site du 
Verger ;
• maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de 
la tour Zizim ;
• diagnostics, études et maîtrises d’œuvre 
maison de la formation, réfection du gymnase 
(changement des portes), espace accueil 
touristique, réseau de chaleur ;
• création d’un nouvel espace sanitaire sur la 
place de l’étang ;
• travaux de voirie, de signalisation ;
• acquisition d’une balayeuse motorisée pour 
l’entretien de la ville. 
L’équilibre budgétaire est obtenu par un recours 
à l’emprunt et l’autofinancement de la section 
de fonctionnement. Des accompagnements 
financiers complémentaires privés sont étudiés.

LE BUDGET PRÉVISIONNEL 2022 
DU BUDGET GÉNÉRAL 

Malgré l’absence d’excédent reporté, et toujours dans 
le cadre de charges maîtrisées, le budget permet :

• le maintien de la politique tarifaire des services ;
• la seconde baisse des  taux fiscaux sur les taxes 
foncières bâties et non bâties ;
• la poursuite du désendettement ;
• un autofinancement destiné à l’investissement 
de 265 000 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022

 Charges 
de personnel

 Autres charges

 Charges 
générales

 Opérations d’ordre

 Charges 
financières

 Autofinancement

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2022

 Études, acquisitions
 Travaux
 Résultat reporté

 Capital d’emprunts
 Opérations d’ordre

RECETTES D’INVESTISSEMENT 2022

 Dotations et réserves
 Subventions
 Opérations d’ordre

 Emprunts
 Autres recettes

MAÎTRISE DE L’ENDETTEMENT
La commune est accompagnée par ORFÉOR, 
spécialiste en gestion de dette, depuis de 
nombreuses années. En 2020, sur ses conseils, 
les élus ont souscrit au groupe Agence 
France Locale afin d’accéder à des conditions 
d’emprunt favorables pour son budget général. 
La ville est ainsi devenue actionnaire et verse 
un capital sur la période 2020-2024. La garantie 
2022 a été délibérée le 28 février 2022 et portée 
au budget primitif 2022. 

Devant l’important programme d’investissement 
du budget assainissement collectif, il s’avère 
nécessaire de recourir à l’emprunt. Aussi le 
conseil municipal a validé le 11 avril 2022 une 
souscription à l’AFL complémentaire payable 
sur trois années (2022-2024).

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2022

 Impôts et taxes
 Autres produits
 Dotations et participations

 Opérations d’ordre
 Produits des services
 Atténuations de charges
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Vie
des services

ENTRETIEN DE L’ESPACE PUBLIC 
Pour optimiser le travail des agents techniques 
et traiter de façon plus efficace et de manière 
naturelle la pousse de végétation dans les rues, 
une balayeuse a été commandée et circulera 
prochainement dans les différents quartiers de la 
ville. Un planning de passage et de fréquence a été 
établi. Il sera consultable sur le site internet de la 
Commune dès que le matériel sera opérant.  

DES NOUVELLES
DE LA CHAPELLE NOTRE-DAME-
DU-PUY

PÔLE DES ÉNERGIES
En charge de la gestion du Pôle des 
énergies, Lucie DE ROYER-DUPRÉ 
succède à Amélie NICOULAUD 
depuis le 4 avril dernier. 

BIBLIOTHÈQUE
Suite au départ d’Agnès GUÉNOLÉ 
fin avril, un nouveau bibliothécaire 
a pris ses fonctions fin mai 2022. 
Merci de venir à la rencontre de 
Christophe HUAULMÉ. 

ACCUEIL
Noémie FRIC, agent d’accueil, vient d’arriver à la 
mairie suite au départ d’Élodie LAGRANGE. Elle est 
en charge particulièrement du lieu d’accueil relais. 

Les interventions permettront de stabiliser les 
désordres structurels les plus graves et de réaliser 
certains travaux de restauration pour permettre 
sa réouverture au public. Les contreforts les plus 
déformés seront démontés partiellement et rebâtis. 
Les mouvements des voûtes seront stabilisés par la 
mise en place de tirants et par frettage du chevet. 
Les fondations de la façade sud seront remises 
en état et assainies par amélioration de la collecte 
et évacuation des eaux pluviales en pied de mur, 
drainage, et raccordement au réseau de la ville. 
En complément de ces travaux, une révision de 
la couverture sera réalisée. A l’intérieur, les voûtes 
seront stabilisées et les fissurations traitées. Les 
vitraux seront nettoyés et remis en état. La fin des 
travaux est prévue pour début juillet. 
texte : BUREAU MANCIULESCU ACMH & ASSOCIÉS

PLACIER DU MARCHÉ
Depuis le mercredi 4 mai 2022, la commune de 
Bourganeuf a externalisé la fonction de placier. 
Ainsi, la personne affectée s’est présentée ce 
mercredi à l’ensemble des marchands présents. 
Sa mission consiste donc à faire appliquer le 
règlement du marché en vigueur et à encaisser 
les droits de place. Vous pouvez la contacter : 
PAILLET Arnaud, Société FRERY, 06.74.57.08.55

TRAVAUX ROUTIERS DE FIN AVRIL
Ces travaux conséquents et nécessaires ont été 
diligentés par le Département de la Creuse sur la 
portion Pont de Limoges-rond point de l’ancien 
tribunal. Ils ont été réalisés dans la continuité des 
travaux 2021. La commune est intervenue sur la 
partie signalisation au sol.

Travaux

Christophe, Noémie et Marina
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Vie
économique

Le Pôle des Énergies a été inauguré le vendredi 
29 avril après-midi, en présence d’Alice MALLICK, 
sous-préfète de la Creuse, du député Jean-
Baptiste MOREAU, de Jean-Jacques LOZACH, 
sénateur, de Sylvain GAUDY, président de la 
Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest 
et de l’ensemble de l’équipe municipale. 
Des visites guidées ont été réalisées par Monsieur 
le Maire Régis RIGAUD et par l’adjointe à la Culture 
Marie-Hélène POUGET-CHAUVAT avec l’appui 
de Monsieur BRUNET, Naldéo technologies et 
industries, pour expliquer la genèse du projet et 
son ouverture vers les énergies nouvelles. 

UN PEU D’HISTOIRE
Bourganeuf est la première ville d’Europe a 
avoir été électrifiée entièrement (rues et foyers) 
par transport d’électricité en courant continu à 

PÔLE DES ÉNERGIES

distance, en 1889. Aujourd’hui, l’ancienne centrale 
hydroélectrique abrite le Pôle des énergies. Nous 
devons l’électrification de la ville par l’énergie 
hydraulique à l’ingénieur Ernest LAMY qui apporta 
son savoir-faire à la ville. La Grand’Eau, chute 
d’eau de 11 m sur le Verger en bas de la ville va 
permettre, grâce à la force hydraulique, une 
première électrification. Le 9 mai 1886, Bourganeuf 
et ses habitants passent du sombre éclairage des 
lampes à « huile de roche » à la lumière électrique 
devant une foule de spectateurs. Cependant, le 
débit du ruisseau du Verger ne suffisant plus, de 
nouveaux aménagements sont effectués. En 1888 
l’ingénieur physicien Marcel DEPREZ proposera 
de transporter l’énergie hydroélectrique créée par 
la cascade des Jarrauds sur 14 km. Le Pôle vous 
invite à entrer dans l’histoire de l’électricité et des 
énergies renouvelables. 
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Vie
économique

Au sein de l’espace muséographique, un 
démonstrateur propose de découvrir la production, 
la consommation et l’impact environnemental 
de l’électricité. Mettant ainsi en avant le mix-
énergétique local. Chacun peut, de manière ludique, 
simuler la mise en œuvre d’équipements similaires 
sur un logement choisi et en apprécier les résultats. 
En extérieur, des installations hydroélectriques et 
photovoltaïques sont présentes. 

La ville de Bourganeuf souhaite poursuivre ses 
travaux pour finaliser l’aménagement du site : 
remise en état de la roue à augets et son installation, 
création d’un cheminement verdoyant vers le site 
du Verger… C’est pourquoi, aujourd’hui, elle fait 
appel à tout un chacun pour participer à cette 
remise en état par le biais du mécénat populaire 
(voir page 19)

INFOS PRATIQUES : 
www.poledesenergies.fr

contact@poledesenergies.fr

05 55 64 39 29
FB : @poledesenergies.bourganeuf

IG : poledesenergies

PÔLE DES ÉNERGIES 19, Route de la Cascade 
23400 BOURGANEUF

HORAIRES ET TARIFS DE LA SAISON 2022 : 
Ouverture du 20 juin au 31 août : 
les lundis, mardis, mercredis de 10h à 12h et de 14h30 
à 18 h et du jeudi au dimanche de 14h30 à 18h.
 
Du 1er au 17 septembre : 
les mardis, jeudis, vendredis, samedis et dimanches 
de 14h30 à 18h, les mercredis de 10h à 12h et de 
14h30 à 18 h. Fermé les lundis. 

Tarif adulte : 6 € 

Tarif réduit : 4 € 

Billet jeunesse (4 à 17 ans inclus) : 3 € 

GRATUIT pour les – de 4 ans et les professionnels 
du tourisme des départements (23, 87, 19) 

Pour connaître l’ensemble des tarifs : rendez-vous 
sur notre site internet : ww.poledesenergies.fr 

Possibilité de privatisation de la salle annexe avec 
accès équipements high-tech. 



 

 Visite guidée de la tour Zizim et du centre-ville : 
les mercredis 13 juillet, 27 juillet, 10 août et 24 
août 2022 à 14h30. 

D’autres visites de la ville plus insolites sont 
proposées les 6 et 20 juillet, 3 et 17 août 2022. 
Réservations auprès de l’Office de tourisme Creuse 
Sud-Ouest au 05 55 64 12 20. 

 Visite libre de la tour Zizim : 
Du 1er juin au 18 septembre 2022 du mardi au 
dimanche de 14h30 à 18h30, le mercredi matin de 
10h à 12h : 

Tarifs : 2€ par personne, 1€ pour les moins de 12 ans, 
livret de jeu gratuit à la demande. Fermeture de la tour 
les 13 et 14 juillet pour l’installation du feu d’artifice. 
Renseignements : 05 55 64 12 20

été 2022

Bourganeuf, cité médiévale, 
fondée à la fin du XIIe siècle, par les Chevaliers 
Hospitaliers, est riche de nombreux édifices classés à 
découvrir, au fil des ruelles. Une incroyable histoire de 
sultan ottoman emprisonné dans la tour Zizim du XVe 
siècle vous sera contée. 

 Juin : 

 Mardi 21 juin : FÊTE DE LA MUSIQUE  
À 20h30 : Karaoké géant organisé par l’Union des 
Commerçants et des Artisans de Bourganeuf (UCAB) 
– Place de l’Hôtel de Ville. Gratuit. 

 Samedi 25 juin : BAL, THÉÂTRE, CABARET ...
De 14h à 15h30 : Bal des enfants suivi d’une bataille de 
confettis biodégradables place de l’Hôtel de ville ; 
16h-17h, théâtre de rue suivi d’un cabaret « Bad Biches », 
organisation CAVL Agora et Comité des fêtes.

 Samedi 25 juin  : CONCERT  
À 18h30 : Concert « Les voix du Thaurion » à l’église 
Saint-Jean-Baptiste

 Samedi 25 juin : CONCERT 
À 20h45 : Concert de l’Harmonie municipale de 
Bourganeuf à la salle Confluences. Gratuit

 Dimanche 26 juin : COURSE DE VTT  
Course de VTT et parcours dans la ville (toute la 
journée) par l’association Avenir Cycliste Bourganeuf. 

 Dimanche 26 juin : HARMONIE MUNICIPALE 
À 17h45 : l’Orchestre junior de l’Harmonie municipale 
présentera son travail à la salle Confluences à 
Bourganeuf. Gratuit

 24, 25, 26 juin : FÊTE DE SAINT JEAN
Présence de forains

 Juillet :
 

 27 juin au 13 juillet : EXPOSITION DE PEINTURE   
Exposition de peinture de Marlise GELDER Salle 
Marcel Deprez – Mairie de Bourganeuf. Entrée libre 
et gratuite. 

 Jeudi 14 juillet : FÊTE NATIONALE
Fête Nationale en compagnie de l’Harmonie 
Municipale de Bourganeuf.
10h30 : Aubade par l’Harmonie municipale en 
centre-ville. 
11h : Réception et discours de Monsieur le Maire 
au square de la République
20h30 : Concert « Americans do it better », Place de 
l’Hôtel de ville
22h30 : Feu d’artifice et Bal populaire avec 
l’Orchestre CERBELLAUD 

 16 et 17 Juillet : BALL-TRAP organisé par 
l’association de chasse sur le lieu-dit Pegut.

 Du 18 au 31 juillet : EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE  
Exposition photographique de Catherine BLANCHE 
Salle Marcel Deprez – Mairie de Bourganeuf. Entrée 
libre et gratuite.  

Animations 
sur le marché municipal 

 Mercredis 20 juillet et 17 août  à partir de 10h : 
PARTAGE DE LECTURE(S) : Lectures de textes au 
Théâtre de verdure (derrière la mairie). Textes tout 
public. Gratuit 

 

Accueil de Loisirs

L’accueil de loisirs municipal de Bourganeuf est ouvert du jeudi 7 juillet au mercredi 31 août. Il accueille les 
enfants de 3 à 12 ans à la journée, à la demi-journée, avec ou sans repas. 

Le programme de cette saison : ateliers créatifs, visite du pôle des énergies, poterie, cuisine, grands jeux, 
jeux sportifs, sorties à Vassivière, ferme pédagogique, vélo, nuit des étoiles, festival précaire…
 Un séjour pour les 3-6 ans à Super-Besse (63) en collaboration avec l’accueil de loisirs d’Ahun est organisé : 

du 25 au 29 juillet

 Un séjour pour les 7 -12 ans à Montalivet (océan atlantique) en collaboration avec l’accueil de loisirs d’Ahun 
est organisé : du 8 au 12 août

Renseignements et inscriptions auprès de l’Accueil de Loisirs au 05 55 64 26 81 ou alsh@bourganeuf.fr

 



 

 Mercredi 20 juillet : FRANCE BLEU sera en direct 
du marché place de l’étang

 Mercredi 27 juillet : DÉAMBULATION MUSICALE 
avec L’ORCHESTRE CERBELLAUD. 

 Mercredi 17 août : DÉAMBULATION MUSICALE 
avec DUO EVA. 

 Samedi 23 juillet : LES 20 ANS DE L’ORGUE DE 
BOURGANEUF : À 20h30 : Concert d’orgue avec 
Pierre ASTOR organisé par l’association les Amis de 
l’orgue à l’église Saint-Jean Baptiste.

 Lundi 25 juillet : BALADE  
À 17h : Balade reposante à Bourganeuf en partenariat 
avec Partage(s) de lecture. 2€ par personne. 
Inscriptions auprès de l’Office de tourisme Creuse 
Sud-Ouest au 05 55 64 12 20.

 Samedi 30 juillet 2022 : TRIO SYPNIEWSKI  
REINECKE, LA SÉRÉNADE DE DOHNANYI ET 
L’INTERMEZZO DE KODALY à 20h à l’église 
Saint-Jean-Baptiste. Alto, violon, violoncelle. 
Renseignements et réservations : 
www.festival-creuse.com

 Août : 
 Du 1er au 15 août  : EXPOSITION     

Exposition émaux, bijoux et autres créations avec 
Simone CLAVAUD, Marylou DELAY. Salle Marcel 
Deprez – Mairie de Bourganeuf. 
Entrée libre et gratuite. 

 Du 1er au 15 août : TOURNOI DE TENNIS 
Tournoi de tennis, courts de tennis, rue du colonel 
Coutisson. Renseignements auprès du Tennis club de 
Bourganeuf : 06 47 13 36 37

 Du 2 au 14 août : EXPOSITION   
Exposition de sténopés de Joëlle COMENCINI. Tour 
Lastic.  Entrée libre et gratuite 

 Samedi 6 août : BRADERIE / BROCANTE 
de 8h à 19h dans le Centre-Ville de Bourganeuf, 
organisée par l’UCAB.  Renseignements : 06 74 94 53 43

 Du 2 au 12 août : FESTIVAL PRÉCAIRE
Chaque soir un spectacle à 19h. RDV au Théâtre de 
Verdure situé derrière la mairie. Entrée à prix libre. 
Plus d’infos : www.festivalprecaire.fr

 Samedi 13 août : CINÉMA EN PLEIN AIR
À 21h30 : Place du Mail. Gratuit. Renseignements et 
réservations à la mairie au 05 55 64 07 61. En cas de 
pluie, repli dans la salle de cinéma dans la limite des 
places disponibles. 

 Dimanche 14 août : LA ZIZIM TOUR 
À partir de 9h : rando VTT, 12 et 24 km au stade de la 
Chassagne et rando pédestre de 12km.  À partir de 14h,  
les 4h d’endurance VTT au stade de la Chassagne. 
Renseignements auprès de l’ACB : 06 89 42 42 89 
(Joachim) ou joachimbelangeon@hotmail.fr

 Du 16 au 31 août : EXPOSITION 
Exposition Cartographie sensible réalisée par les 
étudiants (es) du Pôle Supérieur de Design de la 
Nouvelle Aquitaine de la Souterraine. Salle Marcel 
Deprez accessible aux horaires d’ouverture de la 
mairie. Entrée libre et gratuite. 

 Mercredi 17 août : NUIT DES ÉTOILES
À 20h30 : Nuit des étoiles d’été. RDV devant 
l’accueil de loisirs (entrée du site du Verger). Venez 
écouter les mythes autour du ciel et observer les 
étoiles d’été. Venez avec vos lampes torches et 
vos couvertures. En partenariat avec la FOL 23 et 
l’accueil de loisirs. A partir de 6 ans. Sur réservation 
au 05 55 64 07 61. En cas de pluie, l’animation sera 
annulée. 

 Jeudi 18 août : LECTURES ET MUSIQUE
À 20h30 : Lectures « Aimons toujours ! Aimons 
encore ! » par Partage de Lecture(s) et en musique 
avec Pierre ASTOR à l’Église Saint-Jean-Baptiste. 

 Mercredi 24 août  : BALADE CONTÉE 
À 10h : avec le conteur Stéphane Ferrandez « Contes 
merveilleux et contes japonais » en partenariat 
avec le Festival « Paroles de Conteurs » sur le site 
du Verger et retour sur le marché municipal à 12h. 
A partir de 5 ans. Renseignements au 05 55 64 07 61

 27 et 28 août : FÊTE DE LA MOTO 
au Hall Rouchon Mazerat organisée par l’UCAB.

 Septembre : 
 Du 1er au 30 septembre : EXPOSITION 

« Aux urnes citoyens », salle Marcel Deprez. Entrée 
libre et gratuite aux horaires d’ouverture de la mairie.  

 3 septembre à partir de 19h : REPAS 
CHOUCROUTE, FÊTE DE LA BIÈRE ET ANIMATIONS 
organisés par le comité de jumelage de Bourganeuf 
au hall Rouchon Mazerat. 20 € par personne sans les 
boissons. Réservation sur place au CAVL Agora 
2, avenue du Docteur Butaud ou par téléphone 
au 05 55 64 24 33 (Aliette) avant le 11 août.

 

 

Programme d’Agora
 Ateliers ludiques Parents-Enfants : 1 par semaine (du 09 au 22 juillet) 
 Sorties famille : 1 fois par semaine (du 09 au 22 juillet)
 Sorties famille : 1 fois par semaine (du 09 au 22 juillet)
 Des activités multisports entre le 18 et 29 juillet sont proposées aux familles
 Le local jeune est ouvert du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 13h30 à 18h : sport, jeux, tournoi, 

soirées, pâtisseries... pour le mois de juillet et en août sur demande. 
 Les quartiers d’été : les mardis 12 et 26 juillet sur le site du Petit Bois et les mercredis 13, 19, 20, 27 juillet 

sur le site Pré de l’Hôpital : sport, zumba, course d’orientation, radio, mime à la chaîne, land art, pétanque, 
ultimate, « j’embellis mon quartier », « Frimoussie» et lectures en partenariat avec la Bibliothèque municipale. 
 Séjours ados du 9 au 13 juillet dans les Landes (séjour ouvert aux 11-17 ans) 
 Un intervenant escalade sera présent sur le site extérieur du Verger avec le soutien d’Aliou les Lundi 18 et Mardi 

19 Juillet de 10h à 12h et de 13h à 17h. Renseignements auprès du CAVL Agora
À partir de septembre 2022, danse modern jazz, théâtre en famille, éveil corporel / motricité, piscine (détente), 
yoga, taï chi-chuan, accordéon diatonique, partage de lecture(s), initiation à l’espagnol… Renseignements au 
05 55 64 24 33 ou contact@cavl-agora.asso.fr
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SPECTACLE « PREMIÈRES PAGES »

À l’occasion de la Semaine nationale de la petite 
enfance et dans le cadre de son dispositif « Mon 
premier livre », la bibliothèque départementale 
de la Creuse, en partenariat avec la bibliothèque 
municipale et le multiaccueil  a proposé un spectacle 
à Bourganeuf le mercredi 23 mars. Avec son 
spectacle « Rikiki, contes de l’arbre », la conteuse 
France Quatromme a captivé le jeune public avec 
ses différents personnages : oisillons, chenille… 
et même un loup-chaussette. Une trentaine de 
personnes a assisté à la manifestation. 

En parallèle de cette manifestation, et toujours dans 
le dispositif « Mon premier livre », les assistantes 
maternelles du territoire de la Communauté 
de communes Creuse Sud-Ouest se sont vus 
remettre un kit comprenant un sac personnalisé, un 
ensemble de 5 livres et de la documentation afin de 
sensibiliser le jeune public à la lecture. 

2ème BOÎTE À LIVRES 

Une nouvelle boîte à livres aux couleurs printanières 
vient d’être installée sur le site du stade municipal à 
proximité de la salle Maurice Cauvin. Elle rencontre 
un vif succès. Elle a été inaugurée le 6 mai 2022. 

LE PRINCIPE EST SIMPLE : 
1. Je dépose un livre ; 
2. J’emprunte et je lis ; 

3. Je rapporte ou j’en dépose un autre ; 
4. Je respecte le lieu 

Cette démarche éco-citoyenne encourage le don 
et permet un accès à la culture pour tous. Merci 
d’en prendre soin. Travaux réalisés par l’équipe 
technique de la ville.

COQUELICONTES

L’air vivifiant de l’océan et des contes irlandais s’est 
installé à Bourganeuf le temps du festival 
Coquelicontes le mercredi 18 mai. La conteuse 
Caroline Sire a emmené dans ses bagages des 
ballades irlandaises qui ont réuni  51 personnes. La 
manifestation s’est clôturée autour d’un goûter 
organisé par les enfants de l’accueil de loisirs.

 10 septembre : FORUM DES ASSOCIATIONS 
organisé par le Cavl Agora en partenariat avec la 
Communauté de communes Creuse Sud-Ouest. 
Renseignements au 05 55 64 24 33 
ou contact@cavl-agora.asso.fr

17 et 18 septembre : 
JOURNÉES DU PATRIMOINE (gratuit)

Ouverture des sites : Tour Zizim de 14h30 à 18h30 
et Pôle des énergies de 14h30 à 18h. 

 Octobre : 

 Du 10 octobre au 14 novembre : EXPOSITION  
« Au tableau » des Archives départementales 23, 
salle Marcel Deprez. Entrée libre et gratuite aux 
horaires d’ouverture de la mairie.  

 Du 7 au 17 octobre : FÊTE DE LA SCIENCE 
en lien avec le pôle des énergies et /ou le scientibus.
 

 Du 27 au 30 octobre : 
CINÉ DES VILLES, CINÉ DES CHAMPS

Culture

 

Suite ...
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Bourganeuf
en images

TOURNÉE DES MARCHÉS 
« Les marchés tout le monde en parle, 

nous, on y cuisine »

La tournée France Bleu des marchés a fait une halte 
à Bourganeuf le mercredi 16 mars, place du Mail. 
Une émission spéciale en direct de 9h à 11h et sur 
place, un chef local a relevé le défi de cuisiner avec 
des produits du marché. Les enfants de l’Accueil de 
loisirs ont pu assister à cet événement et compléter 
leur savoir déjà important autour de la radio. 

La tournée d’été de la radio France bleu revient sur 
notre marché (le matin), place de l’étang, le mercredi 
20 juillet avec une exposition retraçant l’histoire de 
la radio et des émissions en direct de votre marché. 

CÉRÉMONIES

La cérémonie du souvenir et de recueillement à la 
mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre 
d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc, 
s’est déroulée à Bourganeuf, le 19 mars 2022 au 
Carrefour du 19 mars 1962, en présence de Messieurs 
Yves FONTVIEILLE, Président de la FNACA, Alain 
FINI, premier Adjoint au Maire, Alain BOSLE, adjoint 
au Maire, Marinette JOUANNETAUD, Conseillère 
départementale, Bertand VIRTON, maître de cérémonie 
de l’Harmonie de Bourganeuf.

La cérémonie de commémoration du 8 mai s’est 
déroulée à Bourganeuf  devant l’école Martin Nadaud 
et au Monuments aux morts, en présence de Monsieur 
le Maire, et de son équipe municipale, du souvenir 
français, du sénateur de la Creuse, de la conseillère 
départementale, de la gendarmerie, des jeunes sapeurs 
pompiers, des pompiers et d’enfants. Des  gerbes ont 
été déposées sur les 2 sites en mémoire aux victimes 
de la 2e guerre mondiale. L’harmonie municipale a mis 
en musique cette manifestation.

Vie
locale

L’ATELIER VÉLO
21, avenue Turgot 23400 BOURGANEUF
06 89 42 42 89 lateliervelo@hotmail.com
Ouverture depuis le 11 avril 2022

HAPPY DOG 23
Toilettage canin et félin
15, rue Zizim 23400 BOURGANEUF
07 86 01 48 22 / Instagram : happy-dog-23 / 
Facebook : happy-dog23
Ouvert depuis le 5 avril 2022
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Enfance
Jeunesse

Pendant les vacances d’avril, le service technique a 
installé dans toutes les classes de l’école maternelle 
Camille Riffaterre, des écoles primaires Martin 
Nadaud et Marie Curie, des détecteurs de CO2. 
Ces dispositifs permettent de vérifier la quantité de 
dioxyde de carbone à l’intérieur des espaces et ainsi 
d’anticiper l’ouverture d’une fenêtre pour aérer.  

PROJET « ROBOTS » CE2-CM2 
MARIE CURIE 

L’Inspection Académique prête à la classe 12 petits 
robots « Ozobot ». Ozobot est un robot suiveur de 
ligne dont les capteurs reconnaissent certaines 
couleurs. Il a l’avantage de pouvoir être programmé 
sans ordinateur.

Les élèves tracent, avec des feutres, des circuits 
en utilisant des codes couleurs. Chaque code 
correspond à une action qui sera réalisée par le 
robot, par exemple : « accélérer » , « tourner à 
droite », « faire demi-tour », « reculer en moonwalk », 
« faire la danse de la victoire », ...etc.

Les élèves doivent anticiper les déplacements 
et être précis dans le tracé des chemins et des 
codes s’ils veulent obtenir le résultat attendu. 
Après plusieurs séances d’expérimentation libre 
ou guidée, seul ou à plusieurs, les élèves devront 
utiliser les connaissances acquises pour donner du 
sens aux activités d’initiation à la programmation en 
réalisant de petits projets.

Par exemple :
• raconter l’histoire d’un conte avec plusieurs 
Ozobots  représentant les différents personnages 
et se déplaçant selon un parcours qui correspond 
à l’histoire.
• travailler sur le plan de l’école, où Ozobot vivrait 
une vie d’élève (aller en récréation, à la BCD, 
revenir en classe,…)

Durant les périodes précédentes, les CE2 avaient 
travaillé sur les circuits électriques et les CM2 
sur quelques principes simples utilisés dans la 
robotique comme les cartes perforées ou le 
montage d’un pantographe. Pendant la période 
suivante, ils tenteront de fabriquer, en groupes, de 
petits robots (non programmables) basés sur des 
circuits électriques simples. Pour aller plus loin, il 
sera aussi possible de faire de la programmation 
avec un ordinateur, notamment pour les CM2.

Ces petits robots seront de retour en mai jusqu’à 
la fin de l’année scolaire pour continuer les 
expérimentations. 

SAVOIR NAGER

Tous les CE2 de l’école Marie Curie ont pu bénéficier 
de l’opération « Savoir nager » du 2 au 5 mai à la piscine 
de Felletin. Deux séances étaient programmées par 
journée pour apprendre à nager comme un poisson 
dans l’eau. Cette action ne peut être que saluée. 
En effet, en France, les noyades accidentelles sont 
responsables chaque année d’environ 1000 décès 
(dont la moitié pendant la période estivale) ce qui en 
fait la première cause de mortalité par accident de 
la vie courante chez les moins de 25 ans.  

RÉINSCRIPTION SCOLAIRE 2022 / 2023
Rendez-vous sur le site internet www.bourganeuf.fr 
rubriques « vous êtes une famille-Écoles ». Les 
différents renseignements et documents sont 
indiqués. 

ÉCOLE MATERNELLE 
L’école maternelle Camille Riffaterre a organisé 
une matinée portes ouvertes le 2 mai pour les 
futurs enfants dont la première scolarisation se 
déroulera à la rentrée 2022/2023. De nombreux 
parents et enfants ont ainsi pu découvrir l’école, 
son environnement, les agents et les institutrices. 
Le projet de scolarisation des enfants de  moins de 
3 ans a été présenté à cette occasion.  
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Enfance
Jeunesse

Les moyenne section et grande section de l’école 
Camille RIFFATERRE ont assisté au spectacle 
Papyre, le crayon de papier proposé par les 
lycéennes du lycée professionnel Delphine Gay le 
15 avril 2022 à la Salle Confluences. Ce spectacle a 
été entièrement conçu, écrit et théâtralisé, par les 
élèves du lycée. Les élèves de l’école maternelle 
étaient enchantés de cette séance.

1000 PREMIERS JOURS
Un site qui donne les 
premières clés aux futurs 
parents et parents d’enfants 
jusqu’à deux ans, pour créer 
un environnement favorable 
au développement de l’enfant. 
De la grossesse à 2 ans, les 
1000 premiers jours sont 
une période extraordinaire et 

déterminante pour bébé.  Retrouvez de nombreux 
conseils et astuces, en cliquant sur les pièces et les 
objets de la maison. Vous découvrirez des idées 
pour mieux vivre votre nouveau quotidien, pendant 
la grossesse et les premières années de bébé. 
Informations :  www.1000-premiers-jours.fr

PROCHE DE CHEZ VOUS
Pour compléter les conseils et astuces et les 
concrétiser, n’hésitez pas à venir échanger entre 
parents et professionnels expérimentés, avec vos 
enfants. Un temps fort consacré à la parentalité 
et à l’échange d’expérience est proposé chaque 
mercredi après-midi au Lieu d’Accueil Parents 
-Enfants « Les P’tits trognons », site du Multi accueil 
de Bourganeuf, allée du Verger. 
Téléphone :  05 55 64 28 71

ALSH VACANCES D’AVRIL

Un programme animé pour les grands de l’accueil 
de loisirs : Geocatching (sorte de chasse au trésor) 
dans Bourganeuf, stage de graff avec Mathieu, visite 
du Scénovision. La fresque de l’accueil de loisirs a 
été agrémentée de différents tags et un goûter expo 
a été proposé aux familles pour découvrir l’oeuvre 
collective des enfants. Les petits se sont essayés à 
la poterie avec Laure Laforge et des activités autour 
de la musique et du rythme ont été proposées. 

Vie
Associative

FESTIVAL PRÉCAIRE : ÉDITION 2022
Le Festival Précaire revient pour une nouvelle édition 
à Bourganeuf. Pendant 11 jours, le coeur du bourg 
vibrera au rythme des spectacles en extérieur, du 
théâtre au cirque en passant par la marionnette. Vous 
étiez près de 500 l’année dernière. Cette année, plus 
de limite de jauge, et bien sûr une météo au rendez-
vous pour découvrir des propositions audacieuses, 
drôles et sensibles. Du 2 au 12 août, chaque soir, un 
spectacle à 19h. RDV au Théâtre de Verdure. Entrée 
à prix libre. Informations sur www.festivalprecaire.fr

PARTAGE DE LECTURE(S)

Après le Printemps des Poètes, nous nous sommes 
vite mises au travail de préparation de nos animations 
estivales. Voici plusieurs rendez-vous :

• au Théâtre de Verdure, de 10h à 12h (pendant le 
marché) les mercredis 20 juillet et 17 août 2022, 
thèmes variés ;

• à l’Écomusée le 3è Copeau, 12 bis rue du Colonel 
Coutisson, soirées du jeudi 21 juillet et du samedi 
20 août 2022, textes sur la vie des paysans 
d’autrefois, en lien avec l’exposition de matériel 
agricole ;

• à l’église Saint-Jean Baptiste, soirée « Aimons 
toujours ! Aimons encore ! » le jeudi 18 août.

Le lundi 25 juillet 2022 à 17h, nous participerons à 
une balade dans Bourganeuf organisée par l’Office 
de Tourisme.
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Action
Sociale

CAMPAGNE DE RECENSEMENT 
ET CANICULE 

La campagne de recensement des personnes de plus 
de 75 ans est renouvelée. Elle permet une meilleure 
vigilance en situation de crises : canicule, tempête, 
grand froid, pandémie... Le formulaire est disponible en 
mairie, sur demande au 05 55 64 07 61 et sur notre site 
internet www.bourganeuf.fr,  rubrique action sociale. 
Grâce à ce recensement, lorsque la préfecture 
déclenchera des alertes, la mairie pourra être 
amenée à vous contacter. Plus de renseignements 

au 05 55 64 07 61. Si vous connaissez des personnes 
âgées, handicapées ou fragiles qui sont isolées, 
incitez- les à s’inscrire en mairie.

D
T

08
-2

85
-2

1A
 –

 
   

  Pour plus d’informations :  
0 800 06 66 66 (appel gratuit)
meteo.fr • #canicule

EN CAS DE MALAISE,  
APPELEZ LE 15

RESTEZ AU FRAIS BUVEZ DE L’EAU

NAUSÉESCRAMPESMAUX DE TÊTE

N’attendez pas  
les premiers effets  
des fortes chaleurs.

Protégez-vous 
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Vie
pratique

STÉRILISATION ET IDENTIFICATION 
DES CHATS ERRANTS 

La municipalité, les cabinets vétérinaires et la 
Fondation 30 millions d’Amis s’associent à nouveau 
en  2022 pour mener une campagne de stérilisation 
et d’identification des chats errants sur la commune. 
Celle-ci a débuté en mars et se poursuivra tout au 
long de l’année. 
IDENTIFIER SON CHAT, une obligation pour le 
propriétaire. POURQUOI FAIRE STÉRILISER SON 
CHAT ? Limite la transmission des maladies, limite 
les fugues et risques d’accidents, évite les vols de 
votre animal, limite les bagarres et morsures, réduit 
son espace de promenade, limite la population 
féline et les risques d’abandons.

REFONTE DU SITE INTERNET DE LA 
VILLE DE BOURGANEUF

La ville de Bourganeuf, accompagnée de 
l’entreprise 128K, a souhaité rendre plus attractif 
et plus opérationnel son site internet. Trois axes de 
développements : « l’action municipale » ; « vivre à 
Bourganeuf et visiter » et « explorer et partager ». 
Les projets du territoire, sont ainsi mis en avant et 
une recherche par profil est possible (famille, jeunes, 
touriste). 

Nous vous invitons à aller sur www.bourganeuf.fr

UNE SAGE-FEMME À BOURGANEUF 
Elise LALANDE, sage-femme libérale, s’installe à la 
Maison de Santé Pluridisciplinaire de Bourganeuf 
ce printemps 2022. Diplômée de l’école de sages-
femmes de Clermont-Ferrand, elle s’engage dans 
l’accompagnement des femmes et des familles du 
secteur. 
Pour les femmes enceintes : suivi de grossesse et 
préparation à la naissance, monitorings à domicile, 
suivi à domicile après l’accouchement, consultations 
d’allaitement et suivi pondéral du nourrisson.

Pour toutes les femmes : suivi gynécologique de 
prévention pour les femmes en bonne santé de 
la puberté à l’après ménopause, rééducation du 
périnée, contraception, consultation pour les jeunes 

femmes : discussion et information autour de la 
sexualité et du cycle menstruel, prévention des IST 
(Infections Sexuellement Transmissibles), première 
consultation de contraception, accompagnement 
lors de la ménopause.

Formée en pratique N’Féraïdo (technique qui 
combine l’ostéopathie et l’art des sages-femmes), 
elle propose des modelages pour la femme 
enceinte, pour les nouveau-nés et dans le cadre du 
suivi gynécologique.

Accueil sur rendez-vous (SMS ou appel) au 
07.60.08.99.22 
ou par mail à eliselalandesagefemme@gmail.com 
 

FERMETURE DU SERVICE 
PETITE ENFANCE  

Fermeture annuelle du service Petite enfance 
(Multiaccueil, Ram, LAEP les petits trognons) :  
le 15 juillet et du 1er au 22 août 2022.

À compter du 1er septembre 2022, les services petite 
enfance (crèche, RAM, LAEP) ainsi que l’Accueil de 
Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et le périscolaire 
du mercredi seront gérés par la Communauté de 
Communes Creuse Sud-Ouest. Le fonctionnement 
des services et le personnel ne changent pas. La 
commune continuera à gérer les temps périscolaires 
du matin et du soir.

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 2022 
CHANTIERS ÉDUCATIFS DU MOIS 
DE JUILLET

La commune souhaite à nouveau investir les jeunes 
de la ville, âgés de 16 à 18 ans, dans la vie de la cité 
tout en leur proposant un peu d’argent de poche 
pendant les vacances scolaires. 

Il s’agit de missions citoyennes et responsabilisantes 
concernant l’amélioration du cadre de vie des 
habitants : opération de ramassage de déchets et 
balayage de l’espace public du centre-ville. 

Horaires : Le matin de 9h à 12h
Période : du 4 au 29 juillet. 

Gratification : de 15€ par matinée. 

Renseignements : 
contact@bourganeuf.fr / 05 55 64 07 61
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CONCOURS DES ILLUMINATIONS 
ET DÉCORATIONS DE FIN 
D’ANNÉE 2022
Deuxième édition 

Ce concours sera organisé par la municipalité de 
Bourganeuf, du 13 décembre 2022 au 3 janvier 2023, 
pour encourager les habitants de la commune à 
devenir les acteurs de la décoration festive de Noël 
et du nouvel an, ainsi que les ambassadeurs de la 
convivialité dans la commune. Chacun est invité à 
illuminer et à décorer ses espaces extérieurs privés 
(maisons, façades, balcons, …) dans le respect de 
l’environnement, pour égayer la vie de chacun. 
Faisons de notre ville un lieu attractif ! Inscriptions 
du 15 octobre au 12 décembre 2022. 
Pour toutes informations, mairie de Bourganeuf - 
Marina au 05.55.64.07.61

CONCOURS 2022 
DES MAISONS FLEURIES 

Ce concours est organisé par la 
municipalité de Bourganeuf pour 
encourager les Bourganiaudes 
et Bourganiauds à devenir les 
acteurs de l’embellissement de 
la commune et les ambassadeurs 
du fleurissement de leur 

environnement. Chacun est invité à valoriser ses 
espaces extérieurs privés (maisons, fermes, jardins, 
parcs, …) et aussi les villages, hameaux… de la 
commune par la qualité du fleurissement, dans le 
respect climatique et pour embellir la ville.

INSCRIPTIONS AU CONCOURS : 
JUSQU’AU 19 JUIN 2022

(Voir règlement sur le site internet www.bourganeuf.fr 
ou à l’accueil de la mairie)

Merci de cocher une seule catégorie pour votre 
inscription 2022 :

 Catégorie 1 : Maison avec jardin visible de la rue 
 Catégorie 2 : Décor floral installé sur la voie 

publique 
 Catégorie 3 : Balcons ou terrasses 
 Catégorie 4 : Fenêtres ou murs 
 Catégorie 5 : Immeubles collectifs (8 fenêtres 

ou balcons fleuris) 
 Catégorie 6 : Hôtels, restaurants, cafés, commerces 

et autres prestataires (fleurissement des façades 
et des abords visibles de la rue)

 Catégorie 7 : Fermes et Parcs fleuris (superficie 
d’au moins 3000 m2)

 Catégorie 8 : Villages, hameaux fleuris (Petit 
patrimoine, petite place, abords,…), rues, quartiers

> BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom : ......................................................................................
Prénom : ...............................................................................
Adresse complète : .........................................................
…….............................................................................................. 
…….............................................................................................. 
Numéro de téléphone : .................................................
Courriel (si existant ) ……………………………………………………………
…….............................................................................................. 

J’accepte le présent règlement dans sa totalité 
Date : Signature précédée de la 

mention « Lu et Approuvé »

CONSENTEMENT
 J’accepte le traitement de mes données personnelles En cochant cette case, 

j’accepte que les informations de ce formulaire soient utilisées, exploitées, traitées 
pour permettre de me recontacter, pour m’envoyer du courrier ou mail, dans le cadre 
de l’activité qui en découle uniquement par la Mairie. 

 Je refuse le traitement de mes données personnelles En cochant cette case, je refuse 
que les informations de ce formulaire soient utilisées, exploitées, traitées. La Mairie ne 
pourra pas me recontacter, m’envoyer un courrier ou un mail, dans le cadre de l’activité 
qui en découle. Je ne serais donc pas convié à la remise des prix du concours.
La Mairie de Bourganeuf est soucieuse du respect de vos droits.  Aucune exploitation 
commerciale ne sera faite des données conservées. Vous pouvez accéder aux données 
vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la 
limitation du traitement de vos données.  Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations 
sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos 
données dans ce dispositif, vous pouvez contacter : contact@bourganeuf.fr

APPEL AUX BÉNÉVOLES

 

Vous êtes créatifs, vous souhaitez vous investir dans 
la vie de la commune, alors n’hésitez pas à rejoindre 
le collectif pour la réalisation de décorations de fin 
d’année. Nous sommes preneurs de nouvelles 
idées. Vous pouvez vous inscrire auprès de la mairie 
au 05 55 64 07 61 
ou par e-mail : contact@bourganeuf.fr. 
Nous prendrons contact avec vous.






